
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2311_089

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Les articles R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 28 novembre 2023 ;

CONSIDÉRANT : 

- Le marché de travaux d’aménagement du parc jardin, sente des Rivières, lot n° 2 « travaux forestiers et
d’espaces verts», signé avec l’entreprise MARTIN Père & Fils (607 cour Souveraine – 76430 SAINNEVILLE SUR
SEINE).
- La nécessité de réaliser des travaux supplémentaires, non prévus au marché, de mise en sécurité de la
zone d’aménagement suite à la tempête Ciaran;

DÉCIDE : 

De signer une modification n° 2 avec l’entreprise MARTIN Père & Fils concernant les prestation s suivantes :

- Tranche optionnelle n°1 affermie :
Suite à la tempête Ciaran, 80% des arbres ont été déracinés ou cassés sur les parcelles AO50, AO54 et AO62.
Il était donc urgent de mettre la zone en sécurité en procédant aux recépages des arbres et/ou l’abattage de
certain en fonction de leur état.
Par conséquent, l’ensemble de ces prestations supplémentaires engendrent une plus-value de 8 440 € HT,
soit 10 128 € TTC.

De ce fait, le montant du marché qui était précédemment de 155 750.50 HT – 186 900.60 € TTC (tranche
ferme : 148 919 € HT – 178 702.80 € TTC + tranche optionnelle n° 1 affermie : 5 359 € HT – 6 430.80 € TTC +
tranche optionnelle n°3 affermie : 2 650 € HT – 3 180 € TTC + modification n°1 : -1 177.50 € HT – - 1 413 €
TTC ), passe aujourd’hui à : 164 190.50 € HT – 197 028.60 € TTC

Imputation budgétaire
 Exercice 2023 – Budget Principal

Opération : 10012 Terrain Ternon, sente des Rivières 



Sous-fonction et rubriques : 823 : Espaces verts urbains 
Nature et intitulé : 2313 : Constructions

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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